
LOI n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la
loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence

<br>

La loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi du 3 avril 1955 relative à

l'état d'urgence a été publiée au JO.  Est prorogé, à compter du 22 décembre 2016, jusqu'au 15

juillet 2017 l'état d'urgence : - déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant 

application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 et le décret n°  2015-1493 du 18 novembre 2015

portant application outre-mer de la loi n°  55-385 du 3 avril 1955 ; - et prorogé en dernier lieu par la

loi n°  2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385  du 3 avril 1955 relative

à l'état d'urgence et portant mesures de  renforcement de la lutte antiterroriste.Voir notre actualité

sur le sujet
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